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Membres présents : MM. GAUVIN Francis – GILBERT Francis – GRIMPRET Christophe  
 
 

Bilan sur l’encadrement des équipes seniors évoluant en D1 en Deux-Sèvres - Saison 2025/2026 
 

 
Clubs en infraction 

 
Le club de OL NIORT SAINT LIGUAIRE a désigné Benoît THEVENET comme entraîneur de l’équipe senior évoluant 
en 1ère division départementale. Pour être en conformité avec les obligations réglementaires, il est inscrit à la 
formation du DF Coach Senior programmée du 24 novembre 2025 au 28 avril 2026 à Parthenay. A défaut 
d’obtention du DF coach senior, il sera fait application des sanctions sportives et financières prévues dans le 
règlement concernant les obligations d’encadrement en 1ère division départementale senior. 
 
Le club de L’ESPERANCE DE TERVES a désigné Julien AUBINEAU comme entraîneur de l’équipe senior évoluant en 
1ère division départementale. Pour être en conformité avec les obligations réglementaires, il est inscrit à la 
formation du DF Coach Senior programmée du 24 novembre 2025 au 28 avril 2026 à Parthenay. A défaut 
d’obtention du DF coach senior, il sera fait application des sanctions sportives et financières prévues dans le 
règlement concernant les obligations d’encadrement en 1ère division départementale senior. 
 
A noter :  
A partir de la saison 2027/2028  
Les équipes évoluant en D1 devront posséder au minimum un éducateur fédéral possédant un DF Coach Senior 
ou un éducateur engagé dans la formation du Diplôme Fédéral Coach Seniors qu’il devra suivre dans son 
intégralité. 
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Mesure transitoire : les éducateurs titulaires du CFF3, peuvent jusqu'à la fin de saison 2026/2027, obtenir 
l’équivalence du DF COACH SENIOR en participant à une journée complémentaire DF COACH SENIOR. 
 
Attention : tous les éducateurs titulaires du CFF3 qui n’auront pas fait évoluer leur diplôme au 30 juin 2027 seront 
dans l’obligation de faire l’intégralité de la formation DF Coach senior (6 jours de formation). 
 
 
 
 
 
 
 

Le Secrétaire                     Le Président 
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